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Régime fiscal des sociétés de personnes, bénéficiant de l’abattement
d’impôt prévu pour les entreprises nouvelles

DÉCISION DE JUSTICE
CAA Lyon, 5ème chambre – N° 08LY00383 – M. ou Mme M. – 16 mars 2010 – R 
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Résumé
Mode de calcul de l’abattement pour entreprise nouvelle : Cas d’une EURL

L’abattement prévu pour les entreprises nouvelles à l’article 44 sexies du code général des impôts doit s’appliquer au
résultat de l’entreprise, quel que soit son statut juridique, indépendamment des modalités d’imposition du ou des
associés. Ainsi, lorsqu’une EURL prend à sa charge les cotisations sociales personnelles de son unique associé, cet
abattement doit être appliqué sur les bénéfices de l’entreprise, sans déduire lesdites cotisations, alors même que ces
bénéfices sont, en application des articles 8 et 60 du code général des impôts, imposés entre les mains de l’associé
et que celui-ci pouvait lui-même déduire lesdites cotisations des bases soumises à l’impôt sur le revenu, en
application des dispositions des articles 151 nonies et 13 du code général des impôts.
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